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Le coût du pont

Ah ! Quel pont ! Un 8 
mai doublé d’un jeudi de 
l’Ascension, et la semaine 
est bouclée, net ! Pas une 
conversation sans allusion à 
ce pont qui correspond sur 
l’échelle des ponts – les vrais 
– à la longueur de celui de 
Millau, voire à celui du Golden 
Gate. 
Des gens aux mines tristes et 
longues comme des jours sans 
pain sortent leur calculette 

et vous serinent : « Rendez 
vous vous compte ? Combien 
ça coûte ? Plus de 2 milliards 
d’euros à la France. En pleine 
crise, encore ! »
Il y a toujours ces voix qui 
s’élèvent, râlant contre les 
coûts qui mettent un peu de 
baume au cœur des travailleurs, 
et des autres aussi : le coût 
des congés payés, le coût de 
l’assurance maladie, le coût de 
la retraite… et le coût du pont.

                            Marianne                
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Dans les Mauges, il est connu comme 
le loup blanc. Dans le hall d’entrée, 
il est salué par des «Ah ! Roland..."

lui porte. Il est heureux. Ces marques 
d’amitié sont des signes de reconnais-
sance de son apport auprès des écoles 
publiques. 

-
partemental de l’Education nationale 
(D.D.E.N) itinérant des Mauges ru-
rales. Dès qu’une école naissait d’un 

-
lé au secours. Il sera le DDEN rassu-

-
près de la mairie. Ainsi, il en occupa 

se cache un combattant intransigeant 
de l’école laïque. Il ne déroge pas sur 
les principes républicains. A toutes 

les ouvertures d’écoles laïques, pour 
le lycée et le collège public, il répon-
dit présent. Aussi, les jeunes membres 

de l’école publique dans les Mauges 

collège public porte son nom. En at-
tendant, nous lui donnons la parole.

Anjou laïque : Depuis combien de 
temps, militez-vous auprès de l’école 
laïque ?
Roland Chevalier : Dès que l’aîné de 

-

-
limar l’école publique avait besoin 

de parents, j’ai toujours entretenu de 
bonnes relations avec les enseignants. 
Avec mon épouse Yvette, assistante 
scolaire de l’école maternelle, nous 
leur apportions notre soutien. Contre 

camp. Naturellement, nous étions à 
-

litants. Dommage, elle élargissait le 

au-delà des parents d’élèves.
FCPE et amicale laïque, très tôt, j’ai 

Et sur le métier, dans les nouvelles 
écoles, j’ai souvent remis l’ouvrage. 

En plus des conseils d’écoles, en qua-
lité de responsable, j’animais les réu-
nions du secteur des Mauges. Militer 
ici pour l’école publique n’est pas de 

tout repos. Mon cœur a d’ailleurs un 

au corps. Mais je continue.

A. L. : Votre engagement s’est-il li-
mité à la défense de l’école pu-
blique ?

R. C. : Non, j’ai été un militant syn-
dical. De mon métier, je suis cordon-
nier, bottier, troisième catégorie. Ori-

-

Eram. Gérad 
-

ré au seul syndicat existant : la CFTC, 
puis, après la scission, à la CFDT. De 

-
hérer à la CGT. Mais de ce syndicat, il 

A. L. : Pas d’engagement politique ?
R. C. 

mais je n’hésite pas à lui porter des 
critiques.

-
cée à un Conseil régional socialiste, 
sur le registre de la laïcité je les trouve 
bien timides nationalement.

Propos recueillis 
par Jack Proult

Portrait

Combattant laïque
Quatre-vingt-un ans, mais toujours militant. 

C’est à l’Assemblée générale de la Fédération 
des Conseils des Parents d’Elèves des écoles 

publiques (FCPE) que nous l’avons rencontré à 
Beaupréau. 

Rytmes scolaires : 
attention !

rythmes scolaires, en contradiction 
avec les lois en vigueur, les 
écoles privées cherchent à obtenir 
des collectivités territoriales 

périscolaires privées qu’elles 
mettraient en place. Elles 
invoquent en soutien à leur 
démarche un argument qui leur 
semble imparable: l’égalité et 
la non-discrimination entre les 

martelons que la République 
accueille gratuitement dans 

distinction d’origine, d’opinion 
philosophique ou de statut 
social. Ceux qui introduisent 
une inégalité et pratiquent une 

sont ceux qui les trient selon des 
critères religieux (cela ne vise pas 
seulement les écoles catholiques), 

étudier dans une école privée) 
ou ethniques (par exemple en 
dispensant un enseignement dans 
ce qu’ils appellent une langue 
régionale).

l’école privée !

Encore un 
référendum raté
Le 7 avril les citoyens du Haut et 
du Bas-Rhin étaient appelés par 

départementales et de leur conseil 
régional en un Conseil alsacien. 

le projet avait la bénédiction du 
pouvoir socialiste et des Verts. 

quand, contre la nation, il s’agit de 

Le projet alsacien anticipait 
certainement un acte IV d’une 

bien qu’ils n’aient reçu que les 
arguments des partisans du «Oui», 

à leurs départements. Ce vote 
devrait inciter le gouvernement 

décentralisatrices. 

Humeurs
et 

Rumeurs
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Les promesses n’engagent que ceux 
qui y croient, disent les sceptiques. 

Bien que relativement optimistes, 
pour notre part, nous avions cru que 
l’engagement électoral de Vincent 
Peillon, au nom de François Hollande, 
sur le collège public de Beaupréau, se-
rait tenu. L’hommage du nouveau Pré-

investiture avait avivé l’espoir. Dans 
le domaine scolaire, la priorité serait 

-
sions-nous. Nous croyions alors que la 
situation scolaire du canton de Beau-
préau, emblématique d’un parti pris 
clérical d’élus départementaux, serait 

grande de constater que Vincent Peil-
lon n’a pas respecté la parole donnée1. 
Amertume également de ne pas avoir 
reçu de réponses aux courriers en-
voyés. Cette attitude ne nous avait pas 
surpris de la part de Luc Chatel. Nous 
n’en attendions rien. D’ailleurs, nous 

considération le vœu du Comité dé-
partemental de l’Éducation nationale 
demandant que la dépense soit inscrite 

obligatoirement sur la liste des inves-
tissements du Conseil général. En re-
vanche, nous ne nous attendions pas à 

son prédécesseur, s’aligne sur les ar-
guments de Christophe Béchu, pour 

Contre la majorité du Conseil géné-
ral, user de la loi2 pour instituer dans 
le canton de Beaupréau la continuité 
de l’enseignement public de la ma-
ternelle à la terminale aurait illustré 
l’intention annoncée lors du discours 
inaugural.
La substitution temporaire de l’État à 
l’Assemblée départementale pour la 
création du collège public aurait été un 

la volonté de pourvoir à l’existence de 
l’enseignement public laïque sur tout 

-
litants laïques locaux tout en donnant 

ceux qui craignent que l’acte III de la 

peu plus) l’enseignement privé catho-
lique comme un service d’éducation 
local.

Allégeance des élus
Certes, imposer un collège public 
contre la volonté d’une collectivité 
territoriale aurait pu choquer les te-
nants de services d’éducation décen-
tralisés.
Pour nous, au contraire, cet acte répu-
blicain aurait marqué, concrètement et 
symboliquement, un attachement à un 

service public d’éducation, national et 
laïque.

-
portés à Beaupréau le 2 juin 2012 à la 

nous ne serions pas les seuls à parta-
-

blique une et indivisible. Tous les can-
didats de gauche aux élections légis-
latives ont alors exprimé leur attache-

d’éducation. Certains d’entre eux sont 
maintenant élus. Aussi, aurions-nous 
pu espérer qu’ils osent réclamer haut 

-
tion du code de l’éducation et le res-
pect de l’engagement électoral. Mais 
ils appartiennent désormais à la ma-
jorité présidentielle. Élus, ils perdent 

la désobéissance pointe chez certains 
élus, l’allégeance est une règle du ré-
gime actuel. Et, si le Président, ainsi 
que son Ministre de l’Éducation na-
tionale ne souhaitent pas, sur l’école 

territoriale, ils maugréent mais ne se 
rebellent pas. 
Ainsi va la cinquième république, 
ainsi s’envolent les promesses élec-

après sa nomination ministérielle.

                            Jack Proult

1Voir courrier de V. Peillon page 6.
2Articles L 211-3 et R 211-3 du code de 
l’Éducation voir page 7.

ditoE Beaupréau :
Vincent Peillon se défausse

Chavez
Pour avoir rendu hommage à 
Hugo Chavez, Victorin Lurel 
reçut une volée de bois vert 
de la part des adeptes de la 
pensée unique, des  élites 
autoproclamées médiatiques et 
politiques de tout bord. Ministre 
de l’Outre-Mer, originaire de 
la Guadeloupe, il pouvait sans 
doute mieux que d’autres 
apprécier la politique menée par 
Chavez et les progrès accomplis 

par le Venezuela. 
Il n’est pas inutile de rappeler ici 

26,5% de la population vit sous 
le seuil de pauvreté au lieu de 
42,8% lors de son arrivée au 
pouvoir. Il n’y a plus d’illettrisme 
et le taux de scolarisation atteint 
92%. Le taux de mortalité 

la population dispose de l’eau 
potable. Le taux de chômage a 
reculé de 15,6% à 6,4%.

Et chez nous
Sans vouloir comparer ce 
qui n’est pas comparable, 
les politiques menées depuis 
au moins une décennie dans 
notre pays aboutissent à une 
augmentation sensible des 
inégalités, La situation de notre 
école se dégrade. Elle se trouve 
reléguée à la 29eme place 

sur 45 dans les classements 
internationaux, avec un 

L’accès au soin devient de 

certains de nos concitoyens 
commencent à y renoncer . Et ne 
parlons pas du taux de chômage 
qui ne cesse de monter et 
dépasse maintenant les 10%.

La paille et la poutre
Ses détracteurs reprochent 
principalement à Hugo 
Chavez son passé putschiste, 
ses décisions contraires à 

nationalisation de l’industrie 
pétrolière dont les revenus 
servent maintenant à des actions 

souvenons nous que la Vème 
République s’installe suite à une 
rébellion militaire, le 13 mai 1958 

pouvoir d’un général, si illustre 

rejette à une nette majorité le 
projet de constitution européenne 

années plus tard l’adoption 
des  principales mesures par 

Florange la nationalisation des 

temporaire pour sauver les 
emplois, semble impossible et 
contraire à la concurrence libre 

l’œil de ton voisin, regarde la 
poutre dans le tien.

                              Y.M-M                                                                                              

Humeurs
et 

Rumeurs



Par deux articles dans La Tribune (10-
2010) et dans Le Parisien (09-2012), 
M. Labeille nous explique avec humour 
qu’il en est l’inventeur : « On a ima-
giné ce chiffre en moins d’une heure, 
il est né sur un coin de table, sans au-

En 1981, 
M. Labeille, jeune diplômé de l’École 

-
ministration Économique, était chargé 
de mission à la direction du Budget. Il 
devait surveiller le budget de l’État et 

-
riode (élections, pas élections...) il de-
vait présenter au gouvernement puis 
aux médias une comptabilité optimiste 
et raisonnable voulue par les ministres.
Il rappelle un peu d’histoire dans ces 
articles. En 1975 les budgets publics 

-
-

bliques entrent dans le rouge pour ne 
plus en sortir. En 1979, c’est le second 

-

-

milliards sera dépassé pour atteindre 
-

rents nouveaux ministres ayant des de-

leurs ardeurs dépensières, Mitterrand 
demande qu’on leur oppose une règle 

-
nant «  ». M. 
Labeille et Roland de Villepin (cousin 
de Dominique) seront ces experts.

Pas une boussole
Après avoir soupesé sans conviction 
les avantages et inconvénients qu’il y 
aurait à trouver une règle en s’appuyant 
sur les dépenses ou les recettes de 

C’est un mot que chacun comprend, et 
s’il est associé au PIB on devine que 

compréhensible.

-

(et résorbé dans les années à venir), ou 
s’il est le résultat de nombreuses années 

le 

un critère...».
C’est pourtant ce ratio qui est retenu 
et présenté comme étant « 

-
sin ». Il était d’à peu près 3% cette an-
née-là. Laurent Fabius s’en sert pour 

-

PIB… Laurent Fabius n’est pas en reste 
et déclare alors qu’il a « -

 »…. et lui qui ne 
disait rien !
Bien entendu,  Delors et Mauroy use-
ront aussi de ces 3% comme argument 

jusqu’à ce que Mitterrand en parle 
comme d’une évidence. Puis viendra 

deviendra une condition pour intégrer 
la zone euro. 

Inscrit dans le marbre, 
mais pas appliqué

vite, les responsables de l’Union euro-
péenne s’inquiètent : comment garan-

entrés dans la zone euro ? La solution 
viendra du Pacte de stabilité, signé en 
1997, et auquel on concède à Lionel 

qu’à Amsterdam est signé le Pacte de 
Stabilité et de Croissance
inscrit dans le marbre européen le cri-
tère des 3 %.
Mais paradoxalement ce critère ne sa-

de la Commission européenne, Roma-
-

 ». La règle des 3 % est 

considérée comme aveugle, rigide et 
bien souvent inapplicable, notamment 

ne sera pratiquement jamais appliquée. 
-

ropéenne en 2002, les trois plus grands 
pays de la zone euro (Allemagne, 

-
passer allégrement les 3 % entre 2002 
et 2004. Bien sûr, aucune sanction n’est 

et s’explique : « 

-
reau ». Résultat, les grands pays d’Eu-
rope obtiennent un assouplissement de 
la règle des 3 % et évitent les sanctions.

Encore plus stupide
Après 2005, la situation se maintient 

semblant de respecter cette règle, tout 
en sachant qu’aucune sanction ne sera 
jamais prise vu que l’Allemagne a 

pendant cinq années consécutives, de 
-

née. C’est la crise de 2008-2009 qui met 

-
plosent. Au sein de la zone euro, seul 
le Luxembourg parvient à maintenir un 

est alors aux plans de soutien à l’éco-
nomie et à la consommation des mé-
nages. En France, Devedjan est nom-

-
nancières sont accordées aux chômeurs 

L’État intervient tous azimuts dans l’in-
dustrie, dans ses dépenses d’investisse-

-

7,5 % de son PIB.
Cette parenthèse sera néanmoins de 
courte durée. En 2010, la crise grecque 
est l’occasion d’une revanche des te-
nants de la rigueur. C’est la BCE de 

système bancaire européen. Il apparaît 

paiement, ce qui serait une catastrophe 
pour les banques des pays du Nord. Ma-
chine arrière toute ! Les dettes doivent 

tel que la mise en place de politiques 
d’austérité drastiques, sous l’égide du 

-
nanciers et des agences de notation.
Ce renversement brutal de politique 
économique sera l’occasion de mettre 
en place une nouvelle règle d’austéri-
té qui sera plus dure, plus brutale, en 
d’autres termes plus stupide que la 

-
bilité, la Coordination et la Gouver-

3 % et remplace ce critère par une no-

lorsque les États connaissent une dette 
publique supérieure à 60 % du PIB (ce 
qui est le cas de la France).
Le problème est que personne ne sait 

-
-
-

que connaîtrait l’État si sa croissance 
était à son niveau « potentiel ». Or, la 
croissance potentielle, en période de 
crise, personne ne sait la calculer. Tout 

sanctions pour les pays ne respectant 
pas cette règle. Mais comme très peu 
d’États sont en en mesure de la respec-
ter, la Commission européenne a de-
mandé aux États, non pas d’atteindre 
immédiatement l’équilibre, mais d’al-
ler vers l’équilibre. C’est dans le cadre 
de ce retour à l’équilibre que s’ins-
crit le 3 % dont on parle actuellement. 

-

ne s’est pas seulement engagée à res-
pecter les 3 % en 2014... mais aussi à 
atteindre les 0 % en 2017 (maintenant 
2019). Ces 3 % ne sont donc plus qu’un 
critère d’étape. Ils n’en restent pas 
moins stupidement dogmatiques. Et de 

-
lement appliqués, nous pouvons parier 

ne vaudra guère mieux.

Dominique Chevalier
                 David Cayla

4

Ouf ! Deux ans de sursis! C’est ce que la Commission 
Européenne nous a accordé, pensant que la France 

L’épopée 
absurde des 

3 %
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-
lia Baleato, admirable directrice de la 
crèche Baby-Loup qui accueille des 

l’émancipation laïque, respectueuse 
de tous, car dispensée par un encadre-
ment soucieux d’universalité. Ce sou-
ci passe évidemment par la neutrali-
té observée dans l’exercice de la tâche 
éducative. Il est inacceptable que dans 
une République laïque, une crèche elle-

-
prit universaliste et en soit sanctionnée. 
Chacun peut bien comprendre que pour 

-
drement respecte la neutralité dans sa 
tenue vestimentaire. 54 nationalités et 

-
sité ne doit subir la violence d’aucune 

Cela va de soi, si du moins on est de 

Déontologie laïque et concorde
Aucune liberté, dans le cadre d’un 
groupe, n’est absolue, comme le rap-
pellent les déclarations des droits de 

de neutralité, dans l’exercice d’une 

d’origines et de traditions aussi di-

tous les autres. La personne qui ne veut 
pas comprendre cela et n’est atten-

-
ture aux exigences sociales. Une tenue 
vestimentaire ne colle pas à la peau. 

Comme disait Montaigne, « il ne faut 
 ».

les conditions dans lesquelles il peut 

son appartenance. Le nier, c’est s’en-

symbole religieux dépend de soi et de 
la conscience des circonstances. Nul 
ne peut se mettre en avant au détri-
ment de sa responsabilité sociale, du 
savoir-vivre civique, de la simple civi-

-
trui une symbolique partisane. D’autant 

librement son appartenance sans que 
-

seur, j’ai toujours trouvé très logique 
de respecter une discrétion minimale 
dans mes classes, et je n’ai jamais jugé 
que cela portait atteinte à ma liberté. La 
déontologie laïque est essentielle dans 

d’assurer la concorde de tous est d’évi-

Et qu’on ne dise pas que l’exigence 
-

kipa, d’un turban sikh, d’une cornette 
de religieuse, ou en exhibant une croix 
charismatique, que cela ne changerait 

-
dant son temps de travail. Qu’on ne dise 
pas non plus que l’on menace ainsi les 

-
tion très précise, rigoureusement ciblée 

-
-

ger la neutralité vestimentaire. La capa-
cité d’intégration d’une institution de la 

les personnes chargées de l’accueil et 
de l’encadrement respectent par leur 
tenue vestimentaire la neutralité? Pour 

elles sont croyantes, accepteraient-elles 
-

une conviction rigoureusement oppo-
sée à la leur, par exemple, qu’un édu-

tee-shirt portant la mention “ Ni Dieu 
ni maître ” ?

Neutralité synonyme 
d’universalité
Faut-il rappeler que dans nombre 

de symboles religieux, et assumé sans 
scrupules dans l’enseignement lui-

-
-

-

Mais une structure laïque n’a semble-

-
versalité et de respect de la liberté de 

-

réglementation... Mais la qualité d’un 
lien social de concorde, privilégiant 
non ce qui divise et oppose mais ce 
qui émancipe et réunit, ne serait-elle 

la Cour de cassation s’est appuyée sur 
un vide juridique. On voit qu’il est aisé 
de le combler, sans bouleverser le code 
du travail, mais en ajoutant un cas à 

-
rité, mais aussi souci de paix sociale et 
de concorde par une neutralité syno-
nyme d’universalité. Accueillir tous les 

c’est rendre visible l’univer-
salité qui met en avant ce qui 
est commun à tous, et non ce 
qui n’est que de certains. La 
neutralité n’est donc nulle-
ment une atteinte à la liberté 
de conscience. Dans nombre 

réserve est assumé comme 
condition du vivre ensemble.
Mesdames et Messieurs les 
député(e)s, sénatrices et sé-

cette injustice en comblant le 
vide juridique qui la rend pos-

dans le droit du travail que la 
neutralité du personnel d’en-

cadrement des structures d’accueil de 

titre de l’orientation universelle qui 

toutes origines sans en soumettre aucun 
à une symbolique partisane.

Henri Pena Ruiz 
philosophe, écrivain

 Article paru dans le journal 
Libération du 29 mars.

 Les intertitres sont de la rédaction

Solidarité
avec la crèche Baby-Loup



6

Angers le 27 mars 2013

Le Collectif pour la promotion de 
l’école publique dans les Mauges.
L’association des parents d’élèves des 
écoles publiques de Beaupréau.
Le Collectif vigilance Laïcité de 
Maine et Loire :

Objet : collège public de Beaupréau, 
un reniement lourd de sens.

Monsieur le Ministre,
Parce que vous ne tenez pas votre 
engagement sur le collège public 

locaux de Maine-et-Loire tiennent à 
exprimer publiquement leur amertume 
et leur doute sur votre volonté 
politique de vous donner les moyens 
de promouvoir l’école publique sur 
tout le territoire. Dans le canton de 
Beaupréau seul l’enseignement privé 

de l’enseignement de la maternelle à 
la terminale. Le reniement de votre 
courrier daté du 26 janvier 2012 est 
décevant et inquiétant pour l’avenir.

l’article L 141 du Code de l’Education 
que l’organisation de l’enseignement 

. En conséquence, 

obstiné du Conseil général de Maine et 
Loire de construire un collège public à 
Beaupréau, avait consisté à présenter, 
le 15 novembre 2010, un vœu au 
Conseil Départemental de l’Education 

No 86-486 du 14 mars 1986, demandait 

demeure le Conseil général de Maine-
et-Loire d’inscrire le collège public de 
Beaupréau au programme prévisionnel 
de ses investissements. Bien que ce vœu 

s’adresser dans un courrier daté du 
10 novembre 2011 aux candidates et 
candidats à l’élection présidentielle. 
Ils leur demandaient explicitement si, 
élus, ils pourvoiraient à l’organisation 
du service public à Beaupréau. Votre 
réponse du 26 janvier 2012 mentionnée 
ci-dessus, au nom de François 

Fortes de cet engagement, le résultat 
de l’élection présidentielle acquis, 
les organisations laïques membres du 

Conseil Départemental de L’Education 
Nationale ont, lors de la séance du 
16 octobre 2012, réactualisé le vœu 

voix). Dans un courrier du 19 octobre 

démarche. Depuis ils vous ont écrit le 
10 janvier 2013 pour vous alerter une 

demander une audience. Ils n’ont reçu 
aucune réponse.

Les seuls courriers reçus sont ceux de 
Monsieur le Recteur de l’Académie 

Maine-et-Loire. 

M. le Recteur, en réponse au vœu 

rappelle, dans sa lettre du 7 janvier 
2013, que la construction du collège 
relève de la compétence du Conseil 
général. Il ignore ainsi le sens du vœu 
et le contenu des articles auxquels 

lorsque la collectivité n’assume pas 
la compétence qui lui revient, l’Etat, 
par son représentant, peut obliger à 

s’y substituer provisoirement. Ce sont 

de l’article R 211-3 et L 211-3 du Code 
de l’Education. Le but du vœu visait 
expressément à leur application pour 

en reprenant les arguments de son 
prédécesseur et ceux du Conseil 
général, annonce qu’il n’envisage pas 
de donner suite au vœu adopté par 
les membres du CDEN du 16 octobre 
2012.

Ces deux courriers des représentants 
de l’Etat et votre silence traduisent 
clairement le renoncement à votre 
engagement. Ainsi, dans le canton de 

Beaupréau seul l’enseignement privé 
 de la continuité 

de l’enseignement de la maternelle à la 
terminale. Il est certain que l’absence 
d’un collège public nuira à la réussite 
du lycée public prévu pour 2015. 

n’intervenant pas pour que le vœu du 
Conseil Départemental de l’Education 
Nationale du 16 octobre 2012 soit pris 
en compte, vous permettez qu’il soit 
atteint.

Le cadeau local à l’enseignement 

vous lui prodiguez sur le plan national. 
La liberté de choix d’un collège public 
pour les parents du canton de Beaupréau 

maintien des avantages alloués par la 
droite à l’enseignement catholique, 

communal pour les écoles privées 

des rythmes scolaires et la probable 
possibilité pour les établissements 
supérieurs privés de préparer les 
masters Éducation, mais l’imposer 
aurait au moins marqué la volonté 
de ne pas abandonner totalement 
aux collectivités territoriales le sort 
de l’enseignement public. 

Le reniement des articles du Code 
de l’Education permettant à l’Etat 
d’assurer l’organisation du service 
public à tous les niveaux est, à la veille 
de l’acte III de la décentralisation, 
un très mauvais présage pour le 
développement de l’école laïque.

Les collectifs laïques locaux doutent 
désormais, fortement, de votre 
engagement laïque.

parents d’élèves des écoles publiques 
de Beaupréau vous prie, Monsieur le 
Ministre, d’agréer'
sentiments laïques et républicains

Le collectif vigilance laïcité de 
Maine-et-Loire, Jack Proult ; 

l’association des parents 
d’élèves de l’enseignement 
public, Monique Pasquier ; 

le collectif pour la promotion 
de l’école publique dans les 

Mauges, 
Jean-Bernard  Audureau.

Lettre ouverte à m. le 

nationale

collège public

l ’expression  de  leurs



Articles du code 
de l’Éducation 

mentionnés dans le vœu 
présenté au Conseil 

départemental de 
l’Éducation nationale

Article R 211-3 
Dans le cas où l’organisation conve-
nable du service public de l’enseigne-

peut, sur proposition de l’autorité aca-
démique, et après avis du conseil dé-
partemental ou académique de l’édu-
cation nationale, mettre en demeure la 
collectivité compétente de procéder à 

l’inscription de l’opération d’investis-
sement nécessaire au programme prévi-
sionnel des investissements et d’accep-
ter son inscription sur la liste annuelle 
des opérations de construction ou d’ex-
tension prévues respectivement aux ar-
ticles L. 211-2, L. 213-1 et L. 214-5. 
Faute pour la collectivité territoriale 

ministre chargé de l’éducation qui dé-
cide de la création ou de l’extension de 
l’établissement.

Article L 211-3 
Loi n°2002-73 du 17 jan-

2002 
L’Etat peut créer exceptionnellement 
des établissements d’enseignement pu-
blic du premier et du second degré dont 

à la collectivité territoriale compétente 
en vertu du présent titre. 
Les créations ne peuvent intervenir 
que dans le cas où la collectivité com-

-
nisation convenable du service public. 
Elles doivent, en ce qui concerne les 

compatibles avec le schéma prévision-
 L. 

214-1. 

construction des établissements publics 

qu’il crée en application du présent 
article. Le remboursement de cette 
avance constitue, pour la collectivi-
té, une dépense obligatoire au sens 
de l’article L. 1612-15 du code géné-
ral des collectivités territoriales. Le 

ces dépenses est déterminé chaque an-

modalités d’application du présent ar-
ticle, et notamment les conditions dans 
lesquelles le représentant de l’État peut 
procéder aux acquisitions, autoriser les 

-
vaux
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Le Ministre pouvait intervenir

Le 10 novembre 2011, le collec-

publique dans les Mauges, l’as-
sociation des parents d’élèves 
des écoles publiques de Beaupré-

-
té de Maine et Loire ont envoyé 
à F. Hollande une lettre dont voi-
ci les principaux extraits.

« 

et sociale. Elle assure l’égalité 

sans distinction d’origine, de 
race ou de religion.» 
De cet article premier de la 
Constitution découle l’article 
L 141 1 du code de l’éducation 
stipulant que «l’organisation de 

».
Ce n’est pas encore le cas dans 
le Maine-et-Loire à Beaupré-

des Mauges de 27 000habitants, 
le Conseil général de Maine-

d’un collège public alors que 
la construction d’un lycée pu-
blic d’enseignement général et 
technique est actée pour 2015. 
La logique de la continuité sco-
laire dans l’enseignement pu-
blic de la maternelle à la termi-
nale aurait voulu que ce collège 
public soit construit cette année. 

publiques du canton, il aurait 
accueilli 79 élèves en sixième. 
Mais le Conseil général, pour 
ne pas répondre à la demande 
des parents du canton, élargit 

aux cantons voisins. Il avance 
alors des arguments qui ne ré-
sistent pas à une analyse objec-

plus proche (10 km) atteint déjà 
85,25% de sa capacité maximale 
et celui qui est situé à 20 km a un 
taux de remplissage de 75,56%. 
Eu égard à l’augmentation de la 
population et au développement 
des écoles primaires publiques 
dans les Mauges, il est incontes-

table que, dans un an ou deux, 
ces collèges publics ne pourront 
plus accueillir les élèves du can-

ton de Beaupréau. Ainsi, dès que 
le collège le plus proche (Mon-
trevault) sera saturé, des dépla-
cements de plus 20 km seront 
imposés à certains élèves. 
Mais, pour revenir à l’article pre-

des collèges voisins pouvaient 
accueillir des élèves du canton 
de Beaupréau (ce qui n’est pas le 
cas), serait-il juste que les élèves 
dont les parents ont choisi l’en-
seignement public soient obli-

gés de prendre un car pour re-
joindre leur établissement alors 
que ceux dont les parents ont (de 

-
seignement privé ne connaissent 
pas cette contrainte ?

-
naire d’État nommé par le Pré-
sident de la République, l’As-
semblée départementale de 
Maine-et-Loire peut donc, en 
matière scolaire à Beaupréau, 
pratiquer une politique contraire 
aux valeurs de la République. 

donne tout le sens à l’absence 
de réponses de M. le Ministre 

-

sujet par les parents d’élèves et 

M. le candidat, les organisations 
signataires vous demandent si, 
élu, vous pourvoiriez sur tout le 
territoire et notamment à Beau-
préau, à l’organisation de l’en-
seignement public, gratuit et 
laïque. 

Vincent Peillon ne fut pas pris en traître
de Beaupréau



souvent fait part de 
ses analyses sur la 
laïcité, Yvon Quiniou 
vient de publier un 

nouveau livre : « Retour 

société post-capitaliste  

Face à l’échec de l’expérience sovié-

e siècle la social-démo-
cratie, cet ouvrage n’a rien de passéiste 
et ne relève pas d’un quelconque inté-
grisme marxien. Dans un contexte de 
capitalisme développé, il s’agit, pour 
l’auteur, de montrer toute la pertinence 
de la pensée du philosophe allemand 
dans une perspective de sortie du capi-
talisme et d’ouverture vers une société 
post-capitaliste. Pour en savoir un peu 

-
nir reste ouvert, nous avons interrogé 
l’auteur. Nous le remercions d’avoir ré-
pondu à nos questions.

Anjou laïque : Pour vous l’expérimen-
tation communiste n’a jamais existé et 
le prétendre, en se référant à l’URSS, 
relève de l’imposture pour la décrédi-
biliser. Pouvez-vous brièvement nous 
éclairer sur cette analyse ?

Yvon . Quiniou : I
Marx pour comprendre ce point. Ce 

-
seur critique du capitalisme, c’est aussi 
un théoricien de la macro-histoire, qui  
la conçoit  comme une succession de 
modes de production et qui envisage, 
dans ce cadre, le passage au commu-
nisme pour résoudre les contradictions 
et les drames propres au capitalisme. 
Or ce passage présuppose trois types de 
conditions : économiques avec un ca-
pitalisme développé, sociales avec la 
constitution d’un bloc, largement ma-
joritaire, de travailleurs liés, directe-
ment ou indirectement, à la grande in-

-
-

mocratique. Or l’expérience soviétique 
ne correspondit en rien à ce modèle his-
torico-politique et elle ne pouvait selon 
lui (et Engels) qu’échouer : société peu 
industrialisée, prolétariat minoritaire, 
absence de tradition démocratique. 

l’idéal revendiqué. Ce n’est donc pas 
un exemple mais un contre-exemple 
de ce qu’entendait Marx par « commu-
nisme ». Il s’en est suivi  un rejet mas-

-
sens majeur : le communisme n’a pas 
échoué puisqu’il n’a jamais existé nulle 

de réussir et de séduire. L’histoire n’a 
donc pas tranché, contrairement à ce 
qui se dit partout, et l’avenir est rigou-
reusement ouvert. Face à un capita-

le communisme constitue une alterna-

A. L. : L’expérience soi disant com-
muniste (ou socialiste) fut loin d’être 
un modèle démocratique, vous le sou-
lignez fortement. Or la démocratie est 

pour vous une condition indispen-
sable pour qu’une société communiste 
advienne. Pourquoi ?
Y. Q. 

concentration du pouvoir entre les 
mains du secrétaire général à un de-

-
pression de la liberté intellectuelle dans 
de nombreux domaines, y compris en 

masse et le Goulag dans les années 
1930. Le grand historien (marxiste) 
Moshe Lewin, sur lequel je m’appuie, 
l’a admirablement montré, sans nier 

(sortie du sous-développement, acquis 
sociaux, contribution à la victoire sur 
le nazisme). Mais à quel prix humain ! 
Les meurtres politiques sont injusti-

qu’on leur apporte, surtout quand ils 
sont de cette ampleur.
C’est bien l’inverse que projetait Marx. 

comme une démocratie élargie. Poli-
tique d’abord, intégrant tous les droits 
du citoyen contenus dans la déclara-

-
té d’association, d’opinion, etc., et  la 

le tard le modèle : élections à tous les 
niveaux, responsabilité des élus devant 
leurs mandants, rémunération mesurée 
des dirigeants pour éviter la domina-

communisme n’entend ne pas se can-
tonner à la sphère politique et il veut 
étendre la démocratie à la sphère so-
ciale, puis économique avec la suppres-
sion de l’exploitation du travail qui non 
seulement appauvrit, mais asservit les  
travailleurs A l’horizon de tout cela, il 

-
triser leur histoire et celle qui mutile les 

individus des classes dominées en leur 
interdisant de réaliser toutes leurs po-
tentialités de vie. Car le projet marxien, 
contrairement à une idée reçue, est très 
soucieux de l’épanouissement person-
nel, au-delà de la seule  existence col-
lective !

A. L. : Après avoir exposé les condi-
tions d’une possible société commu-
niste à venir, vous insistez sur le fait 
que ce sont des valeurs morales qui 
devraient convaincre de sa nécessité. 
Pourquoi et lesquelles ?
Y. Q.  le communisme, 
on met surtout en avant des raisons 

-
-

tion du temps de travail, l’accès aux 
loisirs, la possibilité de s’instruire, etc. 

-

tout ce que l’œuvre de Marx comporte 
d’exigences morales implicites, mais 
qu’il n’a pas théorisées. Car le capita-
lisme est aussi un système intrinsèque-
ment injuste parce qu’il est au service 
de quelques uns, instrumentalise les 

aliène – ce que Marx ne cesse de dé-
noncer. Or cette critique intransigeante 

morales, celles que Kant a énoncées : 
universalité, respect de le personne hu-
maine, autonomie. A une époque où le 

-
veiller les ressorts moraux de l’action, 
encourager l’indignation et se rappeler 
avec Rousseau que la morale et la po-
litique sont indissociables. De ce point 
de vue, il y a une nécessité proprement 

-
munisme, car c’est le seul projet poli-
tique qui soit au service de tous.

Propos recueillis
 par Jack Proult
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 une alternative à envisager

Yvon Quiniou

Le                   ommunisme



           n débat public s’impose sur 
le taux d’imposition des plus riches 

la hauteur de ce taux ne relève ni du 
Conseil constitutionnel (voir article 34 
de la constitution) ni du Conseil d’Etat 
mais bien de choix politiques décidés 
par le peuple via ses élus.

Toujours plus de riches et de richesses ! 
Depuis 27 ans, le magazine Forbes 
publie le classement des milliardaires 

personnelles. Le classement de 2013 
nous apprend que le nombre de mil-
liardaires a augmenté de 210 par rap-
port à l’an passé pour atteindre 1426 
personnes. Depuis 2003 leur nombre 
a progressé de 142 % (588 milliar-

totale estimée à 5400 milliards de dol-

que l’an passé (4600 Mds en 2012), soit 
plus 17%. 
L’institut de recherche du Crédit 

-
sieurs années le nombre de million-
naires dans le monde et par pays. Pour 

à 28,6 millions de millionnaires dans le 
monde dont 2,3 millions en France. Ce 
qui situe notre pays à la troisième place 

-
pon. La France est le 1er pays d’Europe 

-
tune globale de ces millionnaires dans 
le monde est estimée à 87 300 Mds 

de dollars et en France on peut penser 
que le total serait à minima d’au moins 
3000 Mds d’euros !

-
çais de « vrais » sujets qui mettent en 
péril la France tel que l’obligation de 

publiques (assurance chômage, presta-
-

trouver de l’argent en France pour ré-

Or si on regarde le classement de 
Forbes un peu plus dans le détail, on 
trouve 15 Français dans les  736 pre-

seuls 131, 80 Mds de dollars (les six 
premiers possèdent au total 101, 6 Mds 
de dollars). On a dans le classement : 
9ème Bettancour (30Mds), 10ème Arnaud 
(29Mds) 53ème Pinault (15Mds), 69ème 
Dassault (13 Mds), 145ème Wertheimer 
(8 Mds), 179ème Niel (6, 6 Mds), 704ème 
Puech (2, 1Mds).

de change de l’euro, 101 Mds d’Euros. 
Nous parlons bien ici de milliards, pas 
de millions !

sert-elle ? Comment l’ont-ils construite 
-

dait en 2004 12 Mds et 29 Mds en 2013 
(+ 141%)! Et si on les ponctionnait 
plus, vivraient-ils moins bien ?

Mds d’euros ? (Nous ne parlons pas ici 
de leurs «simples revenus annuels ».) 
Cette somme récupérée serait su-

la dette inscrit dans le budget 2013 

vont aux banques et donc reviennent 

boucle est bouclée. 
Pourquoi ne pas mettre au débat la pos-
sibilité de ponctionner les milliardaires 
et  millionnaires à une hauteur telle que 
l’on pourrait trouver encore 11 Mds 

-
drions au total 61 Mds (50 Mds plus 

-

Trop simpliste tout cela ? On peut ré-

vertigineux c’est plus compliqué, 
certes, mais il y a bien objectivement 
un problème. Le nombre de riches et 
la richesse globale augmentent d’un 
côté et de l’autre le nombre de pauvres 
continue aussi de croître (Plus de 8 mil-
lions en France à comparer avec les 2.3 
millions de millionnaires en France!). 

recettes à l’Etat de 1999 à 2009 selon 

Il y a bien un problème de répartition et 
de redistribution des richesses. 
Il est clair que ce système capitaliste 
est une machine à concentrer de plus 
en plus les richesses dans les mains de 
quelques-uns. Ceux-ci s’opposent bien 

-

grand nombre vers la santé, la protec-
tion sociale, l’éducation, l’investisse-
ment et la recherche.

Ne sont-ils pas co-responsables de la 
crise sociale, économique et politique 
qui casse les solidarités et détruit nos 
Etats ? Un débat public sur la réparti-
tion et la redistribution des richesses 

-
pose !
 
                            Pascal Anger 
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U Pompier pyromane 

concurrence libre et non 

la libre circulation des 
capitaux et des biens, après 
avoir accepté la présence de 

la situation à Chypre qui 

vigueur à Bruxelles.
Pour éviter une débâcle 

autorités, loin de remettre en 

chypriotes en se comportant 

venu.
Chypre et une petite île qui ne 
dispose pas de solides moyens 

Le masque est tombé. Le 

dirigeants européens devrait 
ouvrir les yeux à toutes celles 
et tous ceux qui croient encore 
à la chimère de l’Europe 
sociale, de l’Europe des 
peuples.

Inculte
L’ adjoints au maire de Saint-

l’un de nos collaborateurs 
participe à une publication 

et réactionnaire. Sachant 
(lui sans doute pas) que les 

que le camarade en question 
choisisse son camp ! S’il n’a 
déjà opté pour celui du ridicule.

Quel mandat ?
Barré de l’écharpe tricolore 
qu’il arbore quasimment jour 
et nuit, le maire de Saint-

contre le mariage pour tous. 

administrés pour participer à 

très personnelle ? On se le 
demande bien.

n’est pas un peu ça ? 

 

Répartition des richesses

inacceptableetinjustifiable

Humeurs
et 

Rumeurs



«  Les partisans de la 

européenne des 
langues régionales 

et minoritaires jouent 
sur une ambiguïté qu’il 

faut lever d’entrée.   

Pors dans Témoignage 

Est-il souhaitable de soutenir la con-
naissance et l’apprentissage des 
langues régionales en tant qu’elles ap-
partiennent à notre patrimoine culturel 
et qu’elles répondent à une demande 
d’une partie de la nation ? La réponse 

la Charte européenne en tant qu’elle 

“groupes” de locuteurs de ces langues 
à l’intérieur de “territoires” et en recon-
naissant un droit à pratiquer une langue 

dans la “ vie privée ” mais également 
dans la “ vie publique ” (justice, auto-
rités administratives et services pub-
lics) ? La réponse est non. 

-
ment distinctes. Et qu’on ne dise pas 
que le gouvernement n’a accepté de 
souscrire qu’à 39 des dispositions de 
la Charte, voulant ignorer les autres. 

bases, c’est à l’ensemble de la Charte 
que la France aurait été réputée avoir 

souscrit.
Ainsi en a justement décidé le Conseil 
constitutionnel le 15 juin dernier après 

le Conseil d’Etat le 24 septembre 1996. 

Cette décision se borne à rappeler que 
selon l’article 2 de la Constitution “La 

-
çais” et que la République ne reconnaît 

communautés ou minorités plus ou 
moins directement rattachés à des pays 
ou des régions. Le choix de la France 

droits sur l’égalité des citoyens et non 

l’un ou l’ensemble des critères suiv-
ants : la culture, la langue, la religion, 
ou l’ethnie.

Alors pourquoi ce procès ?

l’organisation de la vie en commun de 
l’ensemble des ressortissants de la na-
tion. Ainsi n’est-il pas réellement con-
testé qu’en matière de culture, la diver-
sité est richesse et qu’aucune limite ne 

de toutes les cultures concourant à la 
pensée universelle. En ce qui concerne 
la langue, le dépérissement des plus 

-
-

marquer, qu’à l’exception des disposi-
tions anticonstitutionnelles indiquées 
ci-dessus, la plupart des engagements 
souscrits par la France “se bornent à re-
connaître des pratiques déjà mises en 

oeuvre par la France”. En matière re-
ligieuse, la loi de séparation des Églis-
es et de l’Etat de 1905 a réglé la ques-
tion sur la base du principe de laïcité. 
Quant à l’ethnie, c’est un principe con-
stant, qu’aucune discrimination ne sau-

-
ridiques et d’une tradition républicaine 
qui permet dans la clarté et avec au-
dace un développement culturel sans 
entrave. Alors pourquoi ce procès trou-

mets pas en doute la sincérité de ceux 
qui, légitimement attachés à leur cul-
ture d’origine et à la langue qui peut lui 
servir de support, veillent à ce que rien 
ne leur porte atteinte ; en l’espèce, ce 
n’est pas le cas. On ne saurait admettre, 
en revanche, que d’autres, poursuivant 

débat pour mettre en cause des princi-
-

ception de la démocratie et de la sou-
-

munautariste qui domine actuellement 
la construction de l’Union européenne 
ignorant notamment, voire récusant, le 
service public, la laïcité et le droit du 

citoyens.

“ Plutôt cette Europe 
que la République française ”

la démarche des communautaristes qui 
avancent trois types de revendications 
: disposer d’une autonomie de gestion 

-

relations organiques avec des ressortis-

et, le cas échéant, contestant les États 

-

droits des communautés. C’est donc 
une remise en cause complète du pacte 

-

. . ) Il est navrant que des représentants 

à de telles entreprises. Ils oublient que, 
s’il est vrai que les langues régionales 

la République, c’est cette histoire aus-

-

échanges culturels entre les régions, 

sur l’ensemble du territoire national, 
donné au mouvement pour la démocra-
tie économique et sociale toute son am-
pleur.
(. . . ).
                           Anicet Le Pors

Ancien ministre de la fonction pub-
lique et des réformes administratives 

(1981-1984). Conseiller d’État. Président 
d’honneur de l’Union des sociétés bret-
onnes de l’Ile de France. Auteur du Que 
sais-je ? : “La citoyenneté”, P.U.F., 1ère 

éd .1999, 3ème éd. 2003
Les inter-titres sont de la rédaction

 1L’Intégralité de l’article sur le blog 
http://anjoulaïque.blogspot
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Paul Graindorge écrit un vibrant plaidoyer pour l’usage et la conservation des langues 

décision du Conseil constitutionnel. Et il se félicitera du recul du Président.

La Charte européenne des langues régionales et minoritaires 

Les langues régionales

Une régression



“ 

côté du français, langue nationale, et 
-
-
-
-

culturel ”. Extrait de la déclaration de 
-

çaise et aux langues de France (DGL-
FLF auprès du Ministère de la culture, 
crée en 2001).

Les langues de France, langues régio-
nales, minoritaires, parlées sur le ter-

d’un état, les langues de France “ sont 
-
-

-
ginaires, intellectuels et affectifs des 

 ” 
(déclaration DGLFFLF). Ces mots 
peuvent paraître surprenants à ceux qui 
ont, malgré tout, pratiqué ces langues, 

mieux que “ 
 ”

Tout cela s’inspire de la Charte euro-
péenne des langues régionales ou  mi-
noritaires, charte dite de Budapest et 
que la France n’a que partiellement si-
gnée le 7 mai 1999.
On dénombre plus de 75 langues en 
métropole et outremer. 
En 1999, le recensement révélait qu’un 
quart des adultes avaient, dans leur en-

Les langues régionales, pour devenir 

-
nues par la DGLFLF Ainsi, la langue 
angevine a-t-elle été reconnue comme 
telle le 18/01/2006 après démarches et 
constitution du dossier par l’Associa-

d’Anjou (AAFPA). Cette association 
continue de publier des textes en ange-
vin dans sa revue trimestrielle “ L’An-

 ” et d’éditer 
des œuvres des auteurs ayant écrit dans 
cette langue.

Que reproche-t-on 
aux langues régionales ? 
Quels sont les arguments qui retinrent 

-
dapest, M. Moscovici, et ne lui per-
mirent de signer que 33 articles sur 98 ?
Les langues régionales menacent l’uni-

-
nale ; elles sont contraires aux prin-
cipes d’indivisibilité de la République 
et d’égalité devant la loi. L’un des op-

“ balkanisation de la France
Chevènement).
Il vaut mieux en rire pour ne pas avoir 
à en pleurer.

encourus par la République lorsqu’en 
2006 nous avons célébré le 60eme an-
niversaire du décès du poète Marc Le-
cler en contant quelques uns de ses ri-
miaux angevins.
Toujours est-il que les souverainistes de 
tout poil, de gauche comme de droite, 
appuyés par le Conseil constitutionnel 
(décision du 16 juin 1999) obtinrent 
l’incompatibilité de la charte.
Néanmoins la légitimité des langues 

-

langues régionales, en France, n’a 
guère été augmentée (participation de 
l’Europe).

appliquée. 
Tant que l’Ecole, l’Université d’abord 

-
quera pas davantage (surtout pour les 

 ” langues), tant que l’accès 
aux médias audio-visuels ne sera pas 
acquis, la disparition programmée des 
langues régionales continuera. Et dans 
quelques mois, quelques années et pour 

langues disparaîtront et les larmes de 
crocodile, “ Quel dommage, c’est une 

pourront se 
répandre. Qu’en sera -t-il,d’ailleurs du 

aura laissé périr les autres langues du 
pays ?
“ -

” 
écrivait Yves Boulie. Treize ans après 

des progrès dans le domaine des lan-
gues régionales comme dans celui de la 
démocratie.

Il ne faut pas désespérer.

dit : “ 

-

de la transmission familiale de ces 
langues. Dans ces conditions, l’ensei-

-
-

. ” (Extrait de .Ménard in “ -
tons ” avril 2007).
Combien de postes d’enseignants des 
langues régionales ont été créés ?.... On 
en a, sans doute, supprimé. “ La mort 

-
 ” (Lang 28.5.2001).

Chaque homme, chaque organisme sait 
qu’un jour, il va mourir, cela ne l’em-

la lutte pour sa vie, sa survie. Ainsi en 
va-t-il des langues du monde. Chaque 
année, il en meurt. L’atlas 2009 de 

7000 le nombre de langues en péril. 
-

tains linguistes, certaines associations 
essaient de maintenir l’existence de 
langues vernaculaires en France. Cer-
taines d’entre elles sont vigoureuses et 
parlées par des centaines de milliers, 
voire davantage, d’individus. D’autres 
ne sont presque plus pratiquées et sur-
vivent encore par l’écriture et l’écoute 
de conteurs ou de poètes, dans des réu-
nions publiques ou privées. Pour celles-

plus de locuteurs, après le départ des 
derniers auditeurs (nés avant 1940 ?), 
on pourra rédiger l’épitaphe.

de parler la langue de son “  ”, de 
sa région. Créons des livres, des CD… 
en notre langue.
Il ne s’agit pas, en Anjou, de rempla-

-
lement de laisser subsister à côté de la 
langue nationale, une parole angevine. 

Paul Graindorge 
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 Des saignées contre-productives

e siècle les mé-
decins considéraient la saignée comme 
leur arme de prédilection contre toutes 
les maladies. Ils l’utilisaient en toute 

de bras, du nourrisson au vieillard. Ils 

pour un rhume, y compris pour un sai-

s’améliorait pas, ils n’hésitaient pas. 
Une deuxième puis une troisième sai-

-

par mourir guéri.  Cas le plus emblé-
matique, Georges Washington premier 
président des États Unis d’Amérique at-

l’on retira en décembre 1799 la moitié 

la journée. Et pourtant ! Les preuves de 

saignée existaient déjà à cette époque. 

William Cobett, dépouillant des statis-
tiques entre 1794 et 1797 avait conclu à 
l’augmentation de la mortalité après la 
pratique de la saignée.

Austérité, le dogme libéral
Vous vous interrogez sans doute sur 

la raison de cette évocation de la sai-
gnée. Reprenez l’exposé en remplaçant 
le mot saignée par austérité et le mot 
patient par pays. Vous obtenez alors 

menées aujourd’hui dans l’Union Eu-
ropéenne pour sortir de la crise écono-
mique dans laquelle sont plongés tous 
les États. Au nom du dogme libéral, vé-

-
tir et rembourser ses dettes consiste à 
compresser les dépenses, en particu-

-
blics. La restauration de la compétiti-
vité des entreprises exige la maîtrise 
du coût du travail et des retraites, eu-
phémisme pour dire réduire les salaires 
et les retraites. La liberté de circula-
tion des capitaux et des marchandises 

du tissu industriel entrainant inélucta-
blement l’augmentation des importa-
tions et le déséquilibre croissant de la 
balance commerciale. Le mot protec-
tionnisme vaut à ceux qui osent l’em-

leur santé mentale.  
Bien entendu l’application de cette po-
tion amère amoindrit les ressources 
de l’état, des entreprises, des parti-

un peu plus l’ensemble du pays dans 
la crise. Qu’à cela ne tienne, les doc-

à Bruxelles , au FMI, à la BCE et dans 
les capitales européennes prescrivent 
une nouvelle saignée, une cure supplé-
mentaire d’austérité. C’est le proces-

ou en Italie. C’est l’application stupide 
de la politique TINA (There Is No Al-
ternative) chère à Margaret Thatcher, 
championne de l’ultra libéralisme. De 

l’issue sera catastrophique : colère du 

-
voir, tension entre les pays pouvant 
comme dans le passé déboucher sur des 

L’expérience historique
Mais, me direz vous, il n’existe pas 
comme pour la saignée de preuves 
par l’exemple que les tactiques d’au-

des alternatives donnent des résultats 

vous. La réussite tant vantée de la RFA 
repose sur des décisions totalement 
contraires aux théories libérales incon-
tournables de nos jours.
Au sortir de la seconde guerre mon-
diale, vaincue, l’Allemagne croule sous 
les dettes découlant des dommages de 
guerre à payer, y compris ceux de 14-18. 

-
vement avoir recours aux importations 
et sa balance commerciale est négative. 
Les syndicats acceptent la pression sur 
les  salaires pour aider au redressement 
du pays (tout rapprochement avec le 
récent accord sur l’emploi signé entre 
des syndicats minoritaires et le patronat 

-
tion est comparable, dette colossale, 
importations supérieures aux expor-

des libéraux cette politique de dévalua-
-

nace comme aujourd’hui d’entraîner 
l’ensemble des pays européens dans 
la tourmente. Les créanciers de l’Alle-

vont alors prendre une série de mesures 
en opposition avec les dogmes libé-
raux. Nos maîtres du monde contempo-
rain devraient les méditer.

L’accord de Londres
Ils amputent la dette de 60% de sa va-
leur, accordent un moratoire de 5 ans et 
un délai de 30 ans pour son rembourse-
ment. Ils acceptent que le montant des 
sommes versées ne dépasse jamais 5% 
des revenus d’exportation. Plus sur-
prenant, ils autorisent l’Allemagne à 

la production en interne de biens qui 
provenaient auparavant de l’étranger. 

-
rai bien cette procédure de protection-
niste. Ils partent du principe que l’Al-

-
bourser tout en conservant un niveau 
de croissance élevé et une amélioration 
des conditions de vie de la population. 
Voici résumé  en quelques lignes le 
contenu d’un accord de 136 pages 1. 

Grèce, à l’Italie, au Portugal, et qui se-

les années à venir, sont bien éloignées 
-

magne. Alors que sa réussite écono-
mique découle sans doute possible de 
l’accord de Londres on ne peut que 
s’étonner, s’inquiéter de l’obstination, 

-
jourd’hui la chancelière allemande et 
les dirigeants européens à sa suite. Er-
rare humanum est, perseverare diaboli-

est diabolique. 

                      Yves Mulet Marquis
1 texte intégral en français 
sur (http://www.admin.ch/
ch/f/rs/i9/0.946.291.364.fr.pdf)                                                                                                                                          
      

Les politiques 
d’austérité menées en 
Europe ressemblent 
de plus en plus à la 
saignée qui tuait les 

malades au lieu de les 
guérir.

Au
sté

rit
é



C                           omme on aurait 

-

soi, tellement de leçons administrées 
avec véhémence. 

ministre du Budget, chargé d’instau-

France, est bien un tricheur, un menteur 

le monde, qu’il n’avait pas de compte 

Donc, les journalistes de Mediapart ont 
-

nel, leur patron, avait raison de plas-
tronner. CQFD ! 
De nombreux commentateurs sont en-

-
ter l’éponge devant ce « crâneur d’Ed-
wy », à l’aise dans son armure de che-
valier blanc.
Mais est-ce bien cela l’important ? Est-
ce bien cela le message essentiel de 

Laissons les éditorialistes à leurs petits 
combats de coqs, et regardons le travail 

-
part. Durant des mois, ils ont recher-
ché les preuves des mensonges du mi-
nistre. Et ils les ont mises sur la table. 

journaliste, celui qui consiste à recher-

but de trouver la vérité et de la présen-
-

tidieux, obscur. Ces journalistes là se 
plongent dans la paperasserie, vont sur 

pistes, reviennent en arrière pour en 
prendre d’autres. Quand ils ont trouvé, 

-

leur place, s’arrogeant le droit de jau-
ger le travail, d’en tirer des leçons mo-
ralisatrices, de juger les protagonistes. 
On les entend sur toutes les antennes 
de radio, sur toutes les chaînes de télé. 

On les lit dans les éditoriaux des jour-
naux. Ils débattent entre eux, se congra-
tulent ou s’insultent… Il n’y en a que 
pour eux, leurs bons mots et leurs pe-
tites phrases, leurs beaux sentiments ou 
leur cynisme.

-
teurs, souvent des pigistes mal payés? 
Ils sont retournés au boulot, en sachant 

-
mer si on veut que la démocratie résiste 
aux coups de boutoir des  puissants qui 
mentent en nous regardant « droit dans 
les yeux ». 

                                  Louis Le Méter
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L’an d’Hollande…

Les commentateurs s’ennuient. 
L’hyper-président leur servait, 
chaque matin, une prébende 
riche d’annonces, qui leur 
donnaient l’impression d’exister. 
Un an ! Un an avec Hollande. Les 
commentateurs désenchantent. 
Le président normal est tellement 
normal... Les commentateurs - et 
les Français - n’aiment pas bien 
les gens normaux, surtout quand 

un Mélenchon tonitruant. Ils 

aiment bien les « hyper », les 

sa boîte à outils et sa cravate de 

qui a du sens.

                                        L. L. M.

Du renforcement du 
bipartisme sous 
prétexte de parité
Le débat vient de s’achever 
au Parlement sur un texte de 
loi repoussant à l’année 2015 
les élections cantonales et 
régionales.

scrutin des élections cantonales 
qui se nommeront désormais 
départementales pour désigner 
non plus des conseillers généraux 
mais départementaux.
Sous prétexte d’assurer la 

va diviser par deux le nombre 
de cantons et dans chaque 
« double canton »,on élira 
deux représentants sur la 

base de candidatures doubles 
obligatoirement paritaires, une 

Cela peut apparaître comme 
une bonne mesure mais si on 
y regarde de plus près cette 
disposition est contestable.
D’une part, le couplage des 
cantons existants revient à 
un redécoupage qui pourrait 

des rééquilibrages au vu des 
résultats des précédents scrutins 

pour la démocratie, le résultat, 
compte-tenu de la diminution 
du nombre des circonscriptions 
électorales et du maintien du 
scrutin majoritaire à deux tours, 
sera mathématiquement le 

Certains parlementaires ont 
proposé la mise en place d’un 
scrutin proportionnel sur listes 

la représentation de la diversité 
politique.

demande bien pourquoi.

Bzz
« Un plan de soutien à 
l’apiculture sans mesure de 
sauvegarde pour les abeilles», 
c’est ainsi que pour le journal 

le plan triennal de soutien à la 

par le Ministre de l’agriculture 
Stéphane Le Foll.

rendant compte de la politique 
adoptée pour lutter contre le 
déclin de l’apiculture.
Pratique de la politique trompe 
l’œil, qui, hélas, semble bien 
devenir la démarche de ceux 
qui nous gouvernent, comme 
en témoigne encore le projet 
de séparation entre banques 

Humeurs
et 

Rumeurs



Des promesses
qui s’envolent
Lorsque la droite a décidé 
de mettre en place en 2003 
huit circonscriptions pour les 
élections européennes au 
prétexte de rapprocher les 
élus de leurs électeurs, toute 
la gauche d’alors s’est élevée 
contre cette mesure jusqu’à 
déposer une motion de censure.

de députés élus étant variable 
selon les circonscriptions, cela 
conduit à une variation du seuil à 
atteindre pour obtenir un élu de 
8% en Ile de France à 15% pour 
le Centre, situation inégalitaire 
s’il en est !
Mais c’était en 2003.
Il y a quelques semaines, un 
député du parti radical de 

gauche a déposé une proposition 
de loi visant à rétablir une seule 
circonscription sur l’ensemble du 
territoire national comme cela se 
pratique dans la plupart des pays 
de l’Union Européenne.
Le groupe socialiste a voté 
contre cette proposition qui est 
ainsi enterrée.
Vous avez dit constance et 
cohérence politique ?

Idole des médias....
mais pas des électeurs
Lors des élections anticipées 

Mario Monti a pris une belle 
gamelle électorale, obtenant 
environ 10% des voix.
Pourtant, « Super Mario » avait 
réussi selon la presse unanime 
à sortir l’Europe de la crise en 
permettant à l’Italie de retrouver 

Logiquement, à l’annonce de sa 
démission surprise en décembre 

Pour Le Nouvel Observateur 
ce « super technicien, qui 
a surpris l’Europe pour son 
sérieux » gagnera les élections 
sans problème car « les italiens 

semblent actuellement vaccinés 
contre le virus illusionniste et 
populiste et devraient donc 

désastre économique ».

Monti a toutes ses chances car 
il est « très populaire » et a eu 
« l’intelligence de s’en prendre 
aux tabous de la gauche ».
Ingrats et ignorants, les Italiens 
ont rappelé qu’en dépit des 
commentaires médiatiques et 
jusqu’à preuve du contraire, 

imprévisibles de l’action des 
gouvernements restaient les 
peuples, et non les marchés – ni 
la presse unanime.

Lagarde, Coppé et 
Cahuzac, même combat 

vendre les 7,5% qu’il détenait 

Cession pour le somme de 2,28 
milliards d’euros,soit une plus-
value de 1,8 milliards d’euros.
Ce n’est pas tout...

Cette plus-value va échapper 
pratiquement à l’impôt grâce 

« niche Coppé » du nom de 
son inventeur qui permet aux 

de taxation sur les plus-values 
lors de la vente de titres de leurs 

de l’Etat entre 4 et 6 milliards 
d’euros par an.

dénoncée lors de sa création 
par les socialistes qui en 
demandaient la suppression.
Hélas, lors de la discussion de la 

d’un très léger réajustement du 
calcul des plus-values.
C’est le Ministre du budget J 

supprimer le principe » de la dite 
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« Au nom de la sécurité alimentaire et 
de la protection des produits cultivés 
(...) la Commission européenne (…) 
a proposé un ensemble de mesures de 

-

de nouvelles agressions d’insectes ra-
vageurs et de maladies aggravées par 
la mondialisation et le changement cli-

commercialisation de variétés indus-
trielles. Les grands semenciers sont a 

enjeux de la production agricole, de sa 

été pris en compte » 1 ; cela parce que 
les règles d’enregistrement au cata-

-

proposition place toutes les semences 
sous le contrôle direct de l’industrie et 
de ses brevets ». 2 Déjà, « le système 

années 60, a causé une réduction de 
la biodiversité, qui se traduit par une 

perte de résistance aux diverses agres-
sions de ravageurs et autres patho-
gènes, donc par un recours accru aux 
pesticides ».

1le Directeur de l’Union française des 
semenciers

2Communiqué du Réseau semences 
paysannes

Dans le cadre du traité budgétaire euro-
péen a été mis en place un Haut Conseil 

-
ler à ce que le budget de la nation soit 

Bruxelles et de donner son avis sur les 
orientations budgétaires.
Ce Haut Conseil, présidé par le Pré-
sident de la Cour des Comptes est com-
posé de dix membres.
Parmi ceux-ci, certains viennent direc-

Mathilde Lemoine dirigeait le départe-
ment de la stratégie des marchés de la 

2012 1,5 milliards d’euros d’amende 

sur du blanchiment d’argent sale.
Marguerite Berard-Adrien, qui a tra-

de la Banque Populaire – combien de 

- dont elle était directrice générale ad-
jointe.

FMI, membre d’un laboratoire d’idées 

Trichet et Mario Monti.
Que du beau linge !
Encore une instance où la voix du 

Dernière minute : le Haut Conseil vient 
de rendre son premier rapport dans le-
quel il préconise de maintenir et pro-
longer la politique de rigueur budgé-
taire, étonnant non ?

-
publique élu de justesse par un peuple 
de gauche recru de déceptions électo-
rales.
Mais voilà. Voilà que le dit Président, à 

ce qu’il avait dit. Cela, évidemment 
à l’encontre de tous ceux qui tripa-

morale publique, mais aussi à la stupé-

de certains membres de son entourage.
Rien n’avait laissé présager de ce que 

reniement de son passé : celui d’un 

notable propret, policé, toujours de 

de campagne avaient été mises sur le 
compte d’une stricte nécessité. Après 

de son adversaire, n’est-ce-pas ? Et le 
choix de son premier ministre, homme 

sagace des observateurs qui estimaient 
que ce Président-là n’entendait pas 
changer grand chose. 

Mais avec la dégringolade dans les son-
-

luctable.
C’est alors que le Président opéra un re-
tournement complet. Par ordonnances 
le gouvernement décréta la renationa-
lisation de l’énergie, les deux monstres 
Total et Areva où il était déjà partie pre-
nante, les autoroutes en attendant que le 

-
gations, à échéance entre 20 à 50 ans. 
Par ailleurs, une rigoureuse séparation 
entre banques de crédit et banques de 

du Président sur la chaine publique 

-
trouver, en dehors de toute considéra-
tion éthique, des marges de manœuvre. 
Cela, par la suppression des cadeaux 

riches et les entreprises les plus grandes 
-

rééquilibrer la part du salaire et celle du 
capital en s’attaquant aux dividendes 
outranciers.
Tout cela n’était pas radicalement ré-
volutionnaire en soi. On entendit évi-

clama que la France se mettait en de-
hors de l’Europe, qu’on ne trouverait 
plus la possibilité d’emprunter sinon à 

-
nancier. Mais le gouvernement usa de 

l’U E. Ce dernier stipule que des éta-
blissements publics de crédit (ainsi la 

-
cer comme les banques privées auprès 
de la Banque centrale. Il serait donc 
possible dés aujourd’hui que la Caisse 
des Dépôts, empruntant à la Banque 

-
ciers. 
Ajoutons que dans le souci d’assurer au 

maximum notre indépendance énergé-

sérieusement de systématiser l’exploi-
tation de la géothermie dont la France 
possède un potentiel énorme, ce qui 
ne rapportera rien aux trusts goulus du 
système capitaliste. 

relève que d’un poisson d’avril.
J.P.B
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En dehors d’un volcan capricieux au 
nom imprononçable qui perturba la na-
vigation aérienne,que savons-nous de 
l’Islande ?
Ce petit pays de 300 000 habitants mé-
rite pourtant qu’on s’y intéresse.

Tout commence au début des années 
90 où une majorité gouvernementale 
pilotée par le Parti de l’Indépendance 

Après une série de privatisations, le 
gouvernement décide de signer le traité 
sur l’espace économique européen qui 
a pour conséquence la mise en oeuvre 
de toutes les directives de l’Union Eu-
ropéenne dans le domaine des services 

aux capitaux internationaux.

celui-ci s’engageant dans une politique 
de spéculation, le secteur connaît alors 

le PIB du pays.
La réussite du « tigre nordique » est 
vantée dans toute la presse écono-

-

un économiste peu clairvoyant en no-
vembre 2007.
À l’automne 2008, c’est la crise des 
subprimes aux Etats-Unis et dans la 

-
-

vernement n’intervienne.
A ce moment, la Grande-Bretagne et 

dépôt pour indemniser les ménages bri-
tanniques et néerlandais victimes de 

banque islandaise puis se tournent vers 
-

ser.
Interrogé sur ce point, le Président is-

« Nous n’avons pas suivi les politiques 
orthodoxes qui se sont imposées en Eu-
rope et dans le monde occidental. Nous 

(1) et il poursuit : « Pourquoi des entre-
prises dans le secteur bancaire seraient-

-
gnies privées dans d’autres secteurs 
(...) ? ».

dettes de la banque Isecave, le Président 
islandais est très explicite : « Fallait-il 

-
nancières me disaient : si vous autori-
sez les gens à s’exprimer, vous isolerez 

-
cennies. Le scénario catastrophe serait 

-

d ‘un côté, et la volonté démocratique 

partie la plus importante dans nos so-
-

ciers. C’est la démocratie, les droits de 
l’homme, l’État de droit. ».
Ces réponses très éloignées de la doxa 

-

À noter qu’au début des années 2000, 

de très nombreux secteurs ont échappé 
à la marchandisation : énergie, santé, 
éducation, protection sociale...
« Fait d’importance car la solidité de 
l’économie sociale islandaise sera 

un levier essentiel de sa reprise après 
-

cier.2 ».

La crise politique

période de crise politique décrite sous 
le nom de « révolution des casseroles ».
Dès le mois d’octobre 2008, une vague 

pour exiger la démission de la direction 
de la Banque Centrale islandaise, des 

la Constitution.
Le gouvernement démissionne en jan-
vier 2009, en avril des élections anti-
cipées donnent la majorité à la gauche 

l’Islande.

lance une initiative visant à débattre du 
contenu d’une nouvelle constitution, 
une assemblée de 1500 personnes est 
réunie et un rapport de synthèse des dé-
bats est publié.
Une loi est adoptée le 16 juin 2010 qui 

assemblée constituante, sa procédure 
de travail et les thèmes de travail.

-
tional est organisé en novembre 2010 
qui réunit 1000 personnes sélection-

-
nir le cadre du travail de l’assemblée 
constituante.
Cette assemblée est élue le 27 no-
vembre 2010, ses 25 membres sont 
choisis parmi 522 candidats (les parle-

candidats).
L’Assemblée constituante devenue 
Conseil constitutionnel engage son tra-

vail et sollicite la participation directe 
des citoyens par internet ; l’avancement 
des travaux est rendu public en perma-
nence permettant un processus d’élabo-
ration transparent.

octobre 2012 (66% de  oui ).

Parlement.

-
laire maintenue, le texte s’est enlisé 
lors de son examen par une commis-
sion chargée d’améliorer son contenu 
juridique.
Les élections législatives du 27 avril 
2013 marquent le retour de la droite au 
pouvoir rendant incertain l’avenir de 
cette constitution.
Alors que s’instaure aujourd’hui en 

de sortir de la crise, nous serions bien 
inspirés d’observer de près ce qui s’est 
passé dans ce laboratoire grandeur na-
ture qu’a été l’Islande.

                Jean-Louis Gregoire

1Interview au site « rue 89 » du 28.02.2013 
« La révolution des casseroles » de Jé-
rôme Skalski éditions La contre allée. 
Cet ouvrage décrit le contenu de la nou-
velle constitution.
            2Le roman policier contempo-
rain étant souvent révélateur de l’état de 
la société, on lira avec intérêt – et plai-
sir - « La muraille de lave » de Arnaldur 
Indridason.                                               
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Islande

un laboratoire grandeur nature



«    alices de Femmes »

17

Françoise Pierron-Mesnil et Mag Senn

Françoise Pierron-Mesnil et Mag Senn chantent lesMComplices depuis 

un spectacle plein 

et de tendresse. 
Elles redonnent 

vie à des textes peu 
connus ou oubliés. 

accompagnées à la 
guitare ou au piano ou 

qui n’épargnent ni les 

L’Anjou laïque

Françoise Pierron-Mesnil
institutrice en Maine-et-Loire de 21 
à 52 ans, mais je chante depuis tou-

ans en m’accompagnant à la guitare. 

à Thouars ou j’ai énormément aimé le 
-

de la chorale. Grâce à Gérard (Fran-
çoise est la sœur du chanteur Gérard 
Pierron NDLR) j’ai commencé à me 

spectacle.

Mag Senn
carrière d’instit et d’éducatrice à 21 
ans. Il y a eu des interruptions quand je 
me suis mise en disponibilité pour me 
consacrer au spectacle. Petite, je chan-
tais avec mes parents au Maroc dans 
des spectacles de chant et de danse, 

 de France
très jeune beaucoup de chansons et de 
danses. C’est ce qui m’a mis le pied à 

-
reau, je me suis lancée dans le spectacle 
de rue. Notre spectacle était un théâtre 
d’objets et de sons, sans paroles.

-

 en 1974/75, puis Le 

L’A. L -

Mag : En 1993, à l’occasion d’un anni-
versaire où nous devions chanter. Nous 
avons commencé à répéter ensemble 

Contes et 
chansons autour du monde. Françoise 
apportait le côté musical, moi le côté 
théâtral.

Françoise : C’était en parallèle avec 
notre travail d’instits. Nous nous pro-
duisions dans les écoles. Pendant plu-
sieurs années, l’inspecteur, Mr Leduc, 
nous libérait des matinées au mois de 
juin pour que nous puissions jouer dans 
les écoles.

L’A. L

Mag : A la création de l’association Le 
P’tit Chariot, en 2004, notre premier 
spectacle s’appelait Madame la Rue. 

deux. Pourquoi pas un spectacle de 

Le spectacle a été crée en 2009. Hélène 
Raimbaud nous a aidées au début pour 
la mise en scène. Depuis, le spectacle 
a beaucoup évolué. Nous avons retiré 
des chansons, ajouté de nouvelles, et 

une histoire et sont théâtralisées.
Maintenant, le spectacle est mûr, dans 
sa plénitude. Nous n’en sommes plus 
aux balbutiements du début et nous 
nous sentons vraiment à l’aise dans le 
spectacle.

L’A. L

Françoise

les époques. Nous voulions éviter le 

épinglés sans méchanceté, avec malice.
Nous avons choisi des auteurs peu 
connus et des textes un peu « décalés » 
comme Oscar et 
Marcel Yonnet. Il y a des chansons 
d’amour comme , d’Isa-

nostalgique, avec par exemple La lettre 
, chanson poétique peu connue 

Il y a aussi des petits contes philoso-
phiques malicieux, dits soit par Mag 
seule ou à deux.

L’A. L
-

Françoise : Nous avons joué le spec-

création. Un extrait vidéo de la ver-
sion actuelle est disponible sur le site 
du P’tit Chariot et a été envoyé à des 
programmateurs. Nous commençons à 
avoir des retours. Nous avons partici-
pé au Festival Les giboulées à Basse-
Goulaine, nous serons à Fougères en 

Gemmes sur Loire le 17 octobre.

ce spectacle et nous avons très envie de 
tourner avec.

Mag -
nuer en parallèle avec Contes et chan-
sons autour du monde. C’est comme ça 
que nous avons commencé ensemble il 
y a 20 ans.

                 Propos recueillis
                   par Jacky Minier

.

.

.

.
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.

Tout ce qui reste de nos vies 

de la trace (écrite) que l’on peut 
laisser et de l’attachement qui peut 

modernité , sur le droit à vivre.

                         
Fantôme. 
Gallimard 21 euros
Excellentissisme. Impossible ? 

aussi bien construit, l’auteur 
nous manipule, Harry est de 

plus en plus attachant. La 
surprise vient de sa narration 

L’assassin à la pomme verte. 

Execellent petit roman polyphonique 
qui se construit par le biais des 
pensées de quatre personnages dans 
un hôtel parisien. L’écriture très 
soignée et poétique avec de l’humour 
noir m’a véritablement ravie.

                                  Martine

de la librairie 
Contact

« un journal fâché avec 
tout le monde. Ou presque » 

-
-

tique, est un journal réalisé par des bé-
névoles. Il est d’une d’excellente quali-
té. Il dénonce et n’hésite pas à soulever 
des questions taboues. En cela, il ou-
vre des perspectives souvent occultées 
ou rejetées sans discussion par les mé-
dias dominants ou la presse convenue. 

l’Europe, les lobbies. C’était avant 

-
cière de 2008, Manuel Barroso, pré-
sident de la Commission européenne, 
nomme des experts indépendants pour 

L’émérite commission des experts est 

journal nous rappelle son curriculum 
vitae. Ancien directeur du Fonds moné-
taire international (FMI), puis directeur 
de la Banque de France, il est mis en 

-
-

nanciers. Un expert donc à l’œil ai-
-

tunément. Résultat constaté par Fakir : 
deux années après, la situation n’a pas 

-

n’a pas été imposée. La Commission 
européenne s’applique sur son conti-
nent à éviter une régulation mondiale 
qu’hypocritement elle réclame au mo-
ment des crises. Le Parlement y con-
sent. La plupart de ses membres sont 
complices. Eux aussi sont sensibles aux 

dérivés 38 amendements ont été ré-
digés par les lobbies et recopiés sans 
complexe (ou avec) par les députés. 
Les interviews réalisées prouvent leur 

sont considérés comme de bons et vrais 
européens. À Bruxelles, on pratique 
l’entre soi. C’est du moins ce qui res-
sort de l’investigation.

Liège, nous instruit sur l’histoire de 
-

dateurs en prend un sérieux coup. Nous 
-

net s’était enrichi aux États-Unis par la 
vente d’alcool pendant la prohibition 
avant de s’associer au groupe Lazard. 

rien attendre de cette Europe et «sur-
tout pas une Europe sociale comme on 
se berce d’illusions y compris chez cer-
tains dirigeants syndicaux».

À rapporter de tel propos, Fakir peut 

le monde. Mais c’est revigorant de lire 

notre esprit critique. Nous pouvons 
trouver ses points de vente sur internet. 
Celui de mai et juin contient un dos-
sier sur le virage politique du gouver-
nement socialiste en 1983 : le passé et 
le présent.

Jack Proult
Sur internet : 

                           Fakir- Presse alternative

1Le « Manière de Voir »  revue du 
Monde Diplomatique de mai et juin 
traitera de l’Europe.
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Grille 104

Horizontalement : 1. Utile pour chasser 
les papillons. 2. Ornement – chaland. 3. 
Abris – ragoût. 4. Poète d’origine roumaine – 

Verticalement : I - Pièce sombre. II - Période 
- Petit message peu lisible. III - Relative à la 
libido. IV - Glisse sur la neige - Enveloppe 
sans timbre. V - Ne doit pas se mettre le 
doigt dans l’œil. VI - Isthme asiatique. VII 

reproduire des textes.- A mis bas.

Blog Anjou laïque 
 
http://anjoulaique.blogspot.
com
Des compléments d’articles, 
de nombreuses nouvelles contributions, 
un véritable supplément mis à jour tous 
les mois.
Adresse mail : anjoulaique@gmail.
com
ou r

Temps de cochon

Hollande ? Quelle 
incompétence ! Quelle 
pusillanimité dans les 

passer à l’heure d’été, alors 

cochon depuis des semaines. 
Habitué depuis le début 
de son mandat à subir les 
intempéries aussi bien sur 
les Champs Elysées que 

il aurait pu, dans un éclair 
de volonté politique, balayer 
cette institution mise en 
place par Giscard d’Estaing. 
L’heure d’été étant de droite, 
sa suppression aurait été 
une mesure de gauche. Un 

au président de ne plus se 

systématiquement en bon 

vec les connaissances 
acquises au collège ou au 

raisonnement logique, vous 
pouvez répondre à la question 
posée. La solution dans le 
prochain numéro.
Le glaçon dans un verre 
d’eau :
Dans un verre d’eau 

disparition du glaçon comment 
aura évolué le niveau de 

l’eau dans le verre? On 
supposera que l’eau et le 
glaçon sont tous les deux à 0° 

les phénomènes de dilatation 
n’interviennent pas dans la 
solution.

Un nouveau pape est 
appelé . . .  araignée 
(J.Prévert)
Les médias présentent 
l’élection du nouveau pape, 
François de son prénom, 
comme une révolution : plus 
de simplicité, plus d’attention 
aux pauvres. Derrière la 

scène, qui trouve-t-on ? 
Un homme semblable à 
ses prédécesseurs. Il resta 

ne pas dire complice comme 
la haute hiérarchie catholique 

de Videla le dictateur 

n’hésita pas à s’opposer haut 

présidente de centre gauche 
actuelle, lors de l’adoption 
du mariage pour tous. Il est 
en cela le digne successeur 
de Jean Paul II. Monsieur 
Wojtyla serra la main de 
Pinochet et de Videla  et 
donna sa bénédiction 
aux deux dictateurs qui 
torturaient et assassinaient 
chrétiennement leurs 
opposants. Mais il condamna 

se protéger du sida. Pensons 

horreurs perpétrées par le 
régime nazi mais qui lui aussi 

dénoncer.
Le respect des valeurs de 
notre République, laïque 

conduire le Premier Ministre 

Étrangères à  s’abstenir 
d’assister à la messe 
d’inauguration du nouveau 

et à ne pas donner par 
leur présence une caution 
à des positions plus que 
contestables. 
                               YMM

Je l’ai échappé belle !
Le Président de la 
République vient de décorer 
M. Gattaz de la Légion 
d’Honneur. M. Gattaz 
est l’ancien dirigeant du 
CNPF, devenu par la suite 

patron des patrons : et un 
patron de choc. Je me sens 
particulièrement honoré 

les légionnaires. Je serais 
déshonoré. 
                             J. P. B.

Pour en rire
Les médias et la classe 
politique tombent aujourd’hui 
à bras raccourcis sur l’ex-
ministre du Budget. Et 
pourtant. Pour combattre la 

de capitaux n’était-il pas 

spécialiste ? 

Tout fout le camp
Le candidat à la Chancellerie 
de la Social-démocratie 
autrichienne, a suggéré 
ceci : « Si les écoles en 
ont la capacité matérielle, 
elles devraient tenir compte 
des sensibilités religieuses 
et proposer des cours 
d’éducation physique 

garçons ».
Peut-on brader plus encore 
l’idéologie de gauche ? 

Humeurs
et 

Rumeurs

Nécrologie

Job 
Levraux

1968. Il ne s’en souvenait pas. 

participer au mouvement solidaire 

trouva une mission à la Bourse du 
travail. Il la connaissait bien cette 
Bourse du travail, il était chez lui. 
Ensuite nous nous rencontrions 

respectueusement. Notre amitié 

la liste d’Union de la gauche au 
Conseil municipal. Pendant un 
mandat, j’ai pu apprécier sa rigueur 

Homme de conviction, attaché 
à des principes, il détestait les 

n’était pas dogmatique. Bien 
au contraire. Il s’interrogeait et 
interrogeait. Il aimait le débat et 
la discussion. Il voulait toujours se 
rapprocher du vrai et du juste.

toute modestie qu’il assuma des 

toute cérémonie lorsqu’il reçut 
l’Ordre du Mérite.
À la retraite, il se consacra à 

Frachon. Avec cette association, il 

les vendredis de chaque mois à la 

F.O.L.
Politique, syndicalisme, éducation 
populaire tout ce qui pouvait 
améliorer l’humanité le concernait. 

généreux.
Jack Proult
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Baby Loup

l’illustration de la laïcité gère 
la crèche privée Baby Loup à 
Chanteloup les Vignes. Son 
règlement intérieur impose 
donc aux employés le respect 
de la neutralité religieuse. 
En 2008 la crèche licencie 

d’enlever son voile islamique, 
décision validée par la Cour 

de Cassation vient d’annuler 
cette décision arguant du 

n’étant pas un service public 
où s’impose le principe de 
laïcité, et qu’elle ne peut pas 
réduire les droits et liberté 

jour, elle rend une décision 
inverse suite au licenciement 
pour port du voile d’une 
salariée d’une caisse primaire 
d’assurance maladie, 
organisme de droit privé, en 
expliquant que ladite salariée 
participe à une mission de 
service public en raison de la 
nature de l’activité exercée 
par la caisse. Une crèche 
ouverte 24 h/24 et 7 jours/7 
ne remplit-elle pas aussi une 
mission de service public ? 
Plus curieux, la mairie de 
Paris subventionne des 
crèches privées imposant 

par leur règlement intérieur 
le respect de préceptes 

juridiques.
Conclusion provisoire 
(espérons-le): les partisans de 
la laïcité sont moins protégés 
par le droit que les militants 

de la laïcité reste donc un 
combat actuel permanent 
auquel vous pouvez participer 

Laïque.

                                YMM

Regard sur les 
intégrismes 
au Proche Orient
Les troubles religieux, 
sunnites contre chiites, en 

alouites (dissidents chiites) en 
Syrie .

la domination conjointe des 
sunnites et des chrétiens au 

musulmans (intégristes 
sunnites) sur le pouvoir en 
Égypte, voire en Tunisie. Cela 
c’est au nom d’une grande 
cause religieuse qui prétend 

aussi bien au Proche Orient 

l’étranger (Grande Bretagne 
et France) lors du dépeçage 
de l’Empire Ottoman après 
la première guerre mondiale. 
Ce cadre, n’a pas permis la 
construction d’Etats-nations. 

et c’est peu dire, de l’État 
israélien (État-nation lui, mais 

monde arabe, comme un 

Réforme bancaire
Pierre Moscovici, ministre de 
l’Economie et des Finances, 
nous avait prévenus : « 
Mon rôle (…) n’est pas de 
déstabiliser le secteur dont 

dernier. Le « ministre des 
banques » résume alors 
sans ambiguïté l’ambition 
du gouvernement : « Cette 

cette réconciliation que je 
souhaite entre les banques 
et les Français. » Le monde 

véritable adversaire » désigné 
par François Hollande 
avant son élection. Bien au 
contraire. « Cette loi bancaire, 
ambitieuse et rigoureuse 
» permettra aux acteurs 

vous savez admirablement 

économie, à un moment 
crucial de son histoire », 
poursuit le ministre. Et de 
citer l’auteur latin Tite-Live : 

à tout ». Le gouvernement a 
visiblement tranché.

électronique Basta)

Humeurs
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